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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 372 par la phrase suivante :

« Afin de contribuer au maintien et à la compétitivité de la base industrielle et technologique de 
défense, la mise en œuvre du principe de préférence européenne pour les marchés publics de 
défense ou de sécurité, tel que prévu au II de l’article 2 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 
2015 relative aux marchés publics, constitue un objectif stratégique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le II de l’article 2 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics met en œuvre le 
principe de préférence européenne pour les marchés publics de défense ou de sécurité en excluant 
de la procédure les opérateurs économiques qui ne sont pas d’États membres de l’Union européenne 
ou à l’Espace économique européen (article 37 du décret n° 2016-361).

Cet amendement se propose de rappeler ce principe, afin de contribuer activement à la constitution 
et au maintien d’une base industrielle et de défense européenne performante.


